


Depuis notre arrivée au pouvoir en 2006, nous avons : 

  

réduit la TPS à 5 % ; 

diminué l’impôt sur le revenu ;  

accordé des allègements fiscaux ciblés aux 

étudiants, aux familles et aux personnes âgées.  

  

Toutefois, croyez-le ou non, un grand nombre de 

Canadiens et de Canadiennes ne réclament pas 

l’intégralité de l’argent auquel ils ont droit.  

  

En payez-vous plus que vous ne le devriez ? 

 

Utilisez ce guide pratique pour vous assurer de recevoir 

tous les allègements fiscaux que vous méritez. 

 

Vic Toews Député 

Les familles canadiennes paient 
trop de taxes et d’impôts. 

Les Conservateurs vous aident à 
payer moins de taxes et d’impôts. 

Vic Toews, DÉPUTÉ 

Provencher 
204 326-9889 

toews.v@parl.gc.ca 

www.victoews.com 
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Allègements fiscaux     

pour tous 
Crédit pour la taxe sur les produits et services  

Le crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) 
est un paiement trimestriel non imposable qui aide les particuliers et les familles à 
revenu faible ou modeste à compenser, en tout ou en partie, la TPS qu'elles doivent 

payer.  

 Pour recevoir le crédit pour la TPS, vous devez présenter une demande, et ce, même 
si vous l'avez reçu l'année dernière. À la page 1 de votre déclaration, cochez la case 
« OUI » qui se trouve dans la section de demande de crédit pour la TPS/TVH et indiquez 
votre situation familiale (état civil) dans la section intitulée « Identification ». Si vous 

n’aviez pas présenté une demande de crédit pour la TPS au cours de l’année 
précédente, veuillez remplir le formulaire T1-ADJ, Demande de redressement 
d’une T1 ou envoyer une lettre à votre centre fiscal indiquant que vous 
demandez le crédit pour la TPS/TVH.  Indiquez dans votre lettre votre numéro 
d'assurance sociale et, le cas échéant, le numéro d'assurance sociale et le 

revenu net de votre époux ou conjoint de fait.  

 Vous devez inscrire les renseignements concernant votre époux ou conjoint 
de fait (y compris son revenu net, même si ce montant est nul) dans la 
section intitulée « Identification », à la page 1 de votre déclaration. Inscrivez 
son numéro d'assurance sociale s'il n'est pas inscrit sur votre étiquette 
personnalisée ou si vous n'apposez pas d'étiquette. Le traitement de votre 
demande pourrait être retardé si vous ne fournissez pas ces renseignements. 

Seulement l’un de vous peut demander le crédit. Le montant sera le 
même peu importe qui en fait la demande. Vous devez produire une 

déclaration de revenus chaque année pour rester admissible. 

 Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-1954. 

 Demande de frais médicaux  

 Vous pouvez demander les frais médicaux admissibles 
que vous ou votre époux ou conjoint de fait avez payés 

pour les personnes suivantes : 

¶ vous-même ; 

¶ votre époux ou conjoint de fait ; 

¶ vos enfants à charge (y compris ceux de votre époux                                                                                                                               

     ou conjoint de fait) nés en 1991 ou après. 
Pour que les frais soient admissibles, ils 
doivent avoir été payés au cours d'une 
période de 12 mois se terminant en 2008. 
Également, aucun montant ne doit avoir été 
demandé en 2007 pour ces frais. Vous 
pouvez inclure tous les frais payés à 
l'extérieur du Canada. Si vous produisez la 

 

 

 

 

 



déclaration d'une personne décédée au cours de l’année, vous pouvez demander un 
montant pour les frais médicaux payés au cours d'une période de 24 mois comprenant 
la date du décès et pour lesquels aucun montant n'a été demandé dans une autre 

année. 

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383 ou consulter www.arc-cra.gc.ca.  

Montant pour le coût des laissez-passer de 

transport en commun 

Vous pouvez demander un montant pour le coût des laissez-passer de transport en 
commun mensuels ou de plus longue durée (par exemple, laissez-passer annuels). Le 
transport en commun comprend le transport par autobus local, tramway, métro, train 

de banlieue, navette autobus et traversier local. 

 Le crédit à l’égard du coût des laissez-passer de transport en commun pourra être 
demandé par vous ou votre époux ou conjoint de fait, dans la mesure où ces montants 

n’ont pas déjà été demandés, pour les personnes suivantes : 

¶ vous-même ; 

¶ votre époux ou conjoint de fait ; 

¶ vos enfants à charge ou ceux de votre époux ou conjoint de fait, âgés de 

moins de 19 ans. 

Reçus – Si vous faites une déclaration sur papier, n’incluez pas vos reçus et laissez-
passer, mais gardez-les pour que  l’ARC puisse les consulter au besoin. Si vous faites 

une déclaration électronique, gardez tous vos documents.   

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Allègements fiscaux pour 

les familles 
Frais de garde 

dõenfants 

Les frais de garde d'enfants sont 
des frais que vous ou une 
autre personne payez pour 
que l'on s'occupe de votre 
enfant afin que vous ou 
l'autre personne puissiez soit 
occuper un emploi 
rémunéré, exploiter une 
entreprise seul ou comme 
associé actif ou bien 
fréquenter un 
établissement 

d'enseignement.  

 

 



Pour que les frais soient admissibles, l'enfant devait vivre avec vous ou l'autre 
personne au moment où l'un de vous a engagé les frais. Habituellement, vous pouvez 
déduire seulement les paiements versés pour des services rendus au Canada par un 
résident du Canada. Le parent qui a le revenu net le moins élevé doit déduire les frais 

de garde d’enfants.  

Vous pouvez seulement déduire les frais de garde d'enfants pour un enfant admissible. 
On entend par là un enfant qui est votre enfant, ou celui de votre époux ou conjoint de 
fait, ou un enfant qui était à votre charge ou à la charge de votre époux ou conjoint de 

fait et qui avait un revenu net ne dépassant pas 9 600 $ en 2008. 

L’enfant devait être, à un moment de l'année, âgé de moins de 16 ans. Toutefois, si 
cet enfant était à votre charge ou à celle de votre époux ou conjoint de fait en raison 

d'une déficience mentale ou physique, il n'y a aucune limite d'âge. 

Pour déduire les frais de garde d’enfants, veuillez consulter le formulaire T778, 

Déduction pour frais de garde d'enfants pour 2008. 

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Cr®dit dõimp¹t pour la condition physique    

des enfants  

Un crédit d'impôt non remboursable est accordé sur les montants admissibles payés 
par les parents, jusqu'à concurrence de 500 $, en vue d'inscrire un enfant âgé de 
moins de 16 ans (en date du 1er janvier 2008) à un programme admissible d'activité 
physique. Tout comme la plupart des autres crédits d'impôt non remboursables, ce 
crédit est calculé en multipliant le montant admissible par le taux marginal d'imposition 

le plus faible (15 % en 2008).  

 Afin d'être admissible au 
crédit d'impôt, un 
programme doit remplir les 

conditions suivantes : 

¶ être continu (une durée 

minimum de huit semaines 

avec au moins une séance 

par semaine ou, dans le cas 

des camps de vacances 

pour enfants, de cinq jours 

consécutifs) ; 

¶ être mené sous 

surveillance ; 

¶ être admissible pour les 

enfants ; 

¶ prévoir que la presque 

totalité des activités du 

programme comprennent 

une part importante 

d'activités physiques qui 

 



contribuent à l'endurance 

cardiorespiratoire, en plus d'un ou 

plusieurs des objectifs suivants : la force 

musculaire, l'endurance musculaire, la 

souplesse ou l'équilibre. 

Vous pouvez seulement demander un montant relatif 
aux frais liés au coût de l'inscription d'un enfant à un 
programme d'activité physique admissible. Vous 
pouvez demander un crédit d'impôt pour chaque 
enfant qui est âgé de moins de 16 ans (ou de moins 
de 18 ans s’il est admissible au montant pour 
personnes handicapées) à un moment de l'année, 
pourvu qu'une autre personne n'ait pas déjà 
demandé les mêmes frais et que le total demandé ne 
dépasse pas le montant maximal qui serait permis si 
seulement une personne demandait le crédit d'impôt. 
L'année au cours de laquelle le crédit d'impôt peut 
être demandé est déterminée par la date du 

paiement des frais et non celle de l'activité. 

N'oubliez pas de demander un reçu —  Vous devez demander un reçu des 
organisations qui offrent des programmes d'activité physique admissibles auxquels 
votre enfant est inscrit. Chaque organisation déterminera la partie des frais qui est 

admissible au crédit d'impôt. 

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Prestation pour enfants handicapés (PEH) 

La Prestation pour enfants handicapés (PEH) est un montant non imposable pouvant 
atteindre 2 395 $ par année (199,58 $ par mois) pour chaque enfant âgé de moins de 
18 ans ayant une déficience grave et prolongée des fonctions mentales ou physiques 
en vertu de la Loi de lõimp¹t sur le revenu. Une déficience est prolongée si elle dure 
depuis au moins 12 mois consécutifs ou s'il est raisonnable de s'attendre à ce qu'elle 

dure au moins 12 mois consécutifs.  

Faire une demande de prestation pour enfants handicapés 

On établit votre PEH, laquelle est offerte à tous ceux et celles qui sont admissibles à la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE), en fonction de votre revenu. Afin de 
toucher votre PEH, vous devez remplir la partie A du formulaire T2201, Certificat pour 
le crédit d’impôt pour personnes handicapées, compléter la partie B et ensuite la faire 
signer par un praticien qualifié. Envoyez le formulaire rempli à votre centre fiscal. L’ARC 
traite les formulaires T2201 tout au long de l’année, donc vous n’avez pas besoin 

d’attendre la période de déclaration des revenus pour envoyer votre formulaire. 

Besoin d'aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

 



Montant pour les aidants naturels 

Si vous vivez avec un membre de votre famille à votre charge (y compris celle de votre 
époux ou conjoint de fait) à cause d'une déficience physique ou mentale ou, dans le 
cas de l'un de vos parents ou grands-parents, qui est née en 1943 ou avant, vous 

pourriez avoir le droit de demander un montant pour aidants naturels. 

Vous pourriez avoir le droit de demander un montant maximum de 4 095 $ pour 
aidants naturels si, ¨ un moment de lõann®e 2008, vous avez tenu, seul ou avec 
quelqu’un d’autre, un logement qui constituait votre lieu de résidence et celui d’une ou 
plusieurs personnes à votre charge  (votre époux ou votre conjoint de fait n’est pas 

considéré comme une personne à votre charge dans ce cas-ci).  

La personne à charge doit avoir été l’une des personnes suivantes : 

¶ un de vos enfants ou petits-enfants (y compris ceux de votre époux ou 

conjoint de fait) ; 

¶ un de vos frères, sœurs, nièces, neveux, tantes, oncles, parents ou grands-

parents qui résidait au Canada (y compris ceux de votre époux ou conjoint 

de fait). Toutefois, vous ne pouvez demander un montant pour une 

personne qui ne faisait que vous rendre visite.  

De plus, vous pouvez demander un montant pour chacune des personnes à charge qui 

remplit toutes les conditions suivantes : 

¶ elle avait 18 ans ou plus au moment où elle a habité avec vous ; 

¶ son revenu net ligne 236 de sa déclaration ou montant qui serait inscrit à la 

ligne 236 s’il ou elle avait fait une déclaration) était inférieur à 18 081 $ ; 

¶ elle était à votre charge à cause d’une déficience mentale ou physique ou, 

s’il s’agit d’un de vos parents ou grands-parents (y compris ceux de votre 

époux ou conjoint de fait), cette personne est née en 1943 ou avant. 

Vous ne pouvez pas demander un montant à la ligne 315 pour un enfant pour qui vous 
devez payer une pension alimentaire. Toutefois, si vous étiez séparé de votre époux ou 
conjoint de fait seulement une partie de l’année 2008, vous pouvez demander ce 
montant pour cet enfant à la ligne 315 (plus les montants admissibles aux lignes 305 
et 318) à condition que vous n’ayez pas demandé à la ligne 220 un montant payé à 
votre époux ou conjoint de fait pour la pension alimentaire. Demandez ce qui est le 

plus avantageux pour vous. 

Besoin d'aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Allègements fiscaux     

pour les personnes âgées 
Fractionnement du revenu de retraite          

pour les personnes âgées 

Quelles sont les règles applicables aux fins du fractionnement du revenu 



de retraite ? Le particulier qui reçoit le revenu de retraite admissible et son conjoint 
ou conjoint de fait doivent donner leur accord concernant l’attribution d’une fraction de 
ce revenu pour l’année en cause. Le fractionnement du revenu de retraite et son 

attribution ne porteront que sur une année à la fois.  

Quelle est la portion de revenu de retraite pouvant faire lõobjet dõun 
fractionnement ? Le particulier recevant un revenu de retraite admissible sera 

autorisé à en attribuer jusqu’à la moitié.   

Quels sont les types de revenus admissibles ? 

¶ Les prestations de régime de pension agréé (RPA), peu importe l’âge du 

prestataire (c’est-à-dire les prestations d’un régime à prestations 

déterminées ou à cotisations déterminées établi par l’employeur). 

¶ Les revenus ou rentes d’un régime enregistré d’épargne-retraite (REER), 

d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR), d’un FRV (c’est-à-dire un 

FERR immobilisé) ou d’un régime de participation différée aux bénéfices 

(RPDB), si le particulier, recevant le revenu ou la rente, est âgé d’au moins 

65 ans. 

¶ Bien que les prestations du RPC ne soient pas un revenu de retraite 

admissible pour l’application du crédit pour revenu de pension, les règles 

actuelles autorisent maintenant les prestataires du RPC à fractionner ces 

prestations. 

Les conjoints et conjoints de fait 
ayant au moins 60 ans peuvent 
transférer jusqu’à la moitié de leurs 
prestations du RPC, la 
répartition entre les 
conjoints étant en 
fonction du nombre 
d’années de vie 
commune durant la 
période où ils étaient 
tenus de cotiser au 

Régime. 

Le fractionnement 
du revenu   
importe-t-il 
vraiment ? Jonathan 
Chevreau a présenté 
l’exemple suivant le 
1er novembre 2006 
dans le National Post 
dans lequel il était 
question de deux 
couples à la retraite 
avec des revenus de 
ménage égaux de 
62 000 $. Un couple 
a des revenus de 51 000 $ et 
11 000 $, tandis que l’autre a des revenus de 31 000 $ chacun. Jusqu’à présent, le 
premier couple payait 2 400 $ de plus en impôt sur le revenu chaque année. À 

 

 



compter de 2007, cette pénalité disparaît et chaque couple paie dorénavant le même 

montant.  

Besoin d'aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Cr®dit en raison de lõ©ge pour les      

personnes âgées  

Le crédit en raison de l’âge est destiné à des Canadiens à revenu faible et moyen âgés 
de 65 ans ou plus (en date du 31 décembre 2008). La hausse du montant admissible 
du crédit d’impôt a pour effet de permettre à un plus grand nombre d’aînés ayant un 

revenu moyen de se prévaloir d’une partie du crédit en raison de l’âge.  

Pour l'exercice financier de 2008, le montant de revenu admissible au crédit d’impôt 
en raison de l’âge non remboursable se chiffre à  5 276 $ pour un particulier qui 
touche un revenu net de 31 524 $. Ce montant est réduit de 15 cents pour chaque 
dollar supplémentaire qui augmente le revenu net au-dessus de cette limite pour être 

progressivement éliminé lorsque le revenu net atteint 66 697 $. 

Ces montants seront augmentés à nouveau pour l’année d’imposition de 2009 afin de 
faire en sorte que les personnes âgées puissent toujours bénéficier de ce crédit 
d’impôt au moment de remplir leur déclaration de revenus , et ce, même si leur revenu 

a connu une légère hausse. 

Pour savoir si vous êtes admissibles, veuillez vous référer à la ligne 301 des Grilles de 
calcul fédérales 5000-D1. Le crédit en raison de l’âge peut ramener à zéro l’impôt 
payable. Toutefois, même si toute fraction inutilisée de ce crédit ne donne lieu à aucun 
remboursement, elle peuv être transférée au conjoint afin de réduire l’impôt payable 

par ce dernier. 

Besoin d'aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Fonds enregistré de revenu de retraite  

Un FERR est un fonds de retraite que vous ouvrez et que nous enregistrons pour que 
vous gagniez un revenu à votre retraite. Vous transférez, dans votre FERR, des biens 
issus d'un régime enregistré d'épargne retraite (REER), d'un régime de pension agréé 

(PRA) ou d'un autre FERR. 

En 2008, le gouvernement a annoncé des changements au calcul du montant de 
retrait minimal des FERR pour 2008. Ces changements réduisent de 25 % le minimum 
qu’un rentier d’un FERR doit retirer. Ces changements visent tous les rentiers de FERR, 

sans égard à leur âge. 

Si un rentier de FERR a reçu le plein montant minimal, conformément à la loi en 
vigueur en 2008, les changements proposés lui permettent de cotiser jusqu’à 25 % du 
minimum reçu pour l’année 2008. Le rentier peut cotiser le minimum dans tout FERR, 
fonds de revenu viager ou autre FERR immobilisé qu’il détient. Si un particulier est âgé 



de 71 ans ou moins à la fin de l’année au cours de laquelle il cotise, il peut également 
cotiser à son REER. Ceux qui veulent cotiser à leur REER devraient communiquer avec 

leur institution financière. 

Les cotisations doivent être versées au plus tard le 1er mars 2009 

Remarque :  Puisque le 1er mars 2009 est un dimanche, nous considérerons les 

cotisations versées le 2 mars 2009 comme ayant été faites le 1er mars 2009. 

 Allègements fiscaux     
pour les honnêtes 

travailleurs canadiens  
Cr®dit dõimp¹t pour la cr®ation dõemplois 

dõapprentis  

Il s’agit d’un crédit d'impôt non remboursable équivalant à 10 % du salaire et du 
traitement admissibles payables aux apprentis admissibles pour un emploi occupé 
après le 1er mai 2006. Le crédit maximal est de 2 000 $ par année pour chaque 

apprenti admissible. 

Comment 
définit-on un     
« apprenti 
admissible » ? 
Un apprenti 
admissible est 
une personne qui 
exerce un métier 
prescrit au cours 
des deux 
premières années 
de son contrat 
d'apprenti. Ce 
contrat doit être 
enregistré auprès 
d'un 
gouvernement 
fédéral, provincial 
ou territorial en 
vertu d'un 
programme 
d'apprentis établi 
pour agréer des 
personnes de 
métier ou leur 
octroyer une licence. Un métier prescrit inclut les 45 métiers désignés comme métiers 

 



du Sceau rouge. Une liste complète des métiers admissibles est disponible sur le site : 

www.sceau-rouge.ca. 

Pour présenter une demande : Si vous êtes un employeur, vous pouvez demander 
le crédit dans votre déclaration de revenus à la ligne 412 – Crédit d’impôt à 
l’investissement, en remplissant le formulaire T2038(IND), Crédit d’impôt à 
l’investissement. En outre, tout crédit non utilisé peut être reporté aux trois années 

précédentes ou aux vingt années suivantes. 

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7775. 

Mesures pour les producteurs agricoles 

Déduction pour amortissement (DPA)  

De nombreux agriculteurs feront l’acquisition de biens amortissables, comme un 
immeuble, de la machinerie ou de l’équipement pour les utiliser dans leur entreprise 
agricole. Vous ne pouvez pas déduire le coût de ces biens dans le calcul du revenu 

agricole net de l’année. 

Toutefois, comme ces biens peuvent se détériorer ou devenir désuets au fil des ans, 
vous pouvez en déduire le coût sur plusieurs années. Cette déduction est appelée la 
déduction pour amortissement (DPA). Les types de biens amortissables semblables 
sont regroupés dans diverses catégories de coût en immobilisation. La catégorie 
déterminera le montant de DPA que vous pouvez demander. Les dernières 
modifications fiscales ont, dans certains cas, permis d’accélérer le traitement des 
déductions pour amortissement, ce qui a augmenté leur efficacité auprès des 

entreprises, incluant les producteurs agricoles.  

Gains en capital  

Lorsque vous vendez ou transférez un bien agricole qualifié, cela peut également 
inclure un gain ou une perte à la suite d’une saisie hypothécaire ou d’une reprise de 
possession conditionnelle à la vente. L’exemption cumulative des gains en capital est 
de 750 000 $. Ceci signifie que vous allez payer considérablement moins d’impôt 

lorsque vous vendez un bien 
agricole qualifié au cours de 

votre vie.  

Si vous recevez un gain en 
capital à la vente d’un bien 
agricole admissible ou d’un 
bien de pêche admissible, 
vous pouvez être admissible 
à une déduction pour gains 
en capital de 375 000 $ pour 

chaque transaction.  

Besoin d'aide ? Veuillez 
composer le 1-800-959-

7775. 

 



Déduction pour outils pour les gens de métier  

Si vous êtes une personne de métier, vous pouvez 
être admissible à la nouvelle déduction pour les outils 

que vous avez achetés.  

Le coût total des nouveaux outils admissibles au 
crédit d'impôt acquis par une personne de métiers 
dans l’exercice de ses fonctions au cours d’un 
exercice financier, jusqu’à concurrence de 1 019 $, 
est déductible d’un montant pouvant atteindre 
jusqu’à 500 $ dans le 
cadre de l'exercice en 

question. 

Afin de vous qualifier 
pour la déduction, vous 
devrez remplir deux 
formulaires. Pour réclamer votre crédit, vous devrez 
joindre le formulaire T777, État des dépenses 
d’emploi, dûment rempli à votre déclaration de 
revenus. Votre employeur devra certifier (à l'aide du 
formulaire T2200, Déclaration des conditions de 
travail) que vous aviez l’obligation de faire 
l’acquisition de ces outils dans le cadre de l’exécution 

de votre travail. 

Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-267-6999. 

 Allègements fiscaux     

pour les étudiants 
Cr®dit dõimp¹t pour ®tudes  

Vous pouvez demander un crédit pour chaque mois ou partie de mois où vous étiez 
inscrit à un programme admissible en 2008. Si vous aviez moins de 16 ans à la fin de 
l’année, vous pouvez demander ce crédit seulement pour les cours suivis au niveau 

postsecondaire. 

En général, vous ne pouvez pas demander ce crédit si vous : 

¶ avez reçu une subvention ou un remboursement du coût de vos cours de la 

part d’un employeur ou d’une personne avec qui vous traitez 

indépendamment, autre que l’allocation reçue ; 

¶ avez reçu des prestations dans le cadre d’un programme (notamment une 

chambre et pension d’une école d’infirmières) ; ou  

¶ avez reçu une allocation pour un programme, comme une allocation de 

formation. 

 

 

http://www.cra-arc.gc.ca/E/pbg/tf/t777/README.html
http://www.cra-arc.gc.ca/E/pbg/tf/t2200/README.html


Les crédits suivants 
s’appliquent à chaque mois 
durant lesquels vous étiez 

inscrit : 

¶ Si vous étiez inscrit à 

temps plein, vous pouvez 

demander 400 $ par mois. 

¶ Si vous avez suivi les cours 

à temps partiel seulement et 

que vous avez droit au 

montant pour personnes 

handicapées (ligne 316), 

vous pouvez aussi demander 

400 $ par mois.  

¶ Si vous pouviez suivre les 

cours à temps partiel 

seulement en raison d’une 

déficience qui vous limitait de 

façon marquée dans l’une 

des activités énumérées à la 

ligne 316 mais qui n’était pas 

grave et prolongée, vous 

pouvez également demander 

400 $ par mois. Dans ce cas, vous devez demander à une personne 

autorisée de remplir la partie 3 du formulaire T2202 ou de vous fournir une 

lettre signée attestant votre déficience.  

¶ Si vous étiez inscrit à temps partiel, vous pouvez demander 120 $ par mois. 

Cr®dit dõimp¹t pour manuels  

Vous pouvez demander un crédit pour les manuels si vous avez droit au crédit relatif 

aux études.   Le crédit est selon le cas : 

¶ 65 $ pour chaque mois de l’année où vous avez droit au crédit relatif aux 

études en tant qu’étudiant à temps plein; 

¶ 20 $ pour chaque mois de l’année où vous avez droit au crédit relatif aux 

études en tant qu’étudiant à temps partiel. 

Remarque :  Vous pouvez demander ce crédit même si vous recevez un traitement 
ou un salaire provenant d’un emploi lié à votre programme d’étude. Ce changement 

s’applique à 2004 et aux années suivantes.  

 Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

Cr®dit dõimp¹t pour frais de scolarit®  

Frais de scolarité admissibles ñ Le crédit pour frais de scolarité, crédit relatif aux 
études et crédit pour manuels permet aux étudiants de réduire leur impôt sur le revenu 
en fonction des frais de scolarité admissibles, du crédit relatif aux études et du crédit 

 



pour manuels.  

En règle générale, un cours est admissible s'il est donné au niveau postsecondaire ou, 
pour les personnes âgées de 16 ans ou plus à la fin de l'année, s'il est donné dans un 
établissement d'enseignement reconnu par Ressources humaines et Développement 
social Canada (RHDSC) et qu'il permet d'acquérir les compétences nécessaires pour 

occuper un emploi ou d'améliorer les compétences professionnelles. 

En outre, vous devez avoir suivi le cours en 2007 ou en 2008. Certains frais ne sont 
pas admissibles. Pour que vous puissiez demander les frais payés à un établissement 
d'enseignement, le total des frais payés à cet établissement dans l'année doit 

dépasser 100 $. 

Formulaires que vous devez avoir reçus ñ Pour pouvoir demander un crédit pour 
des frais de scolarité payés à un établissement d’enseignement au Canada, votre 
établissement doit vous remettre un reçu officiel aux fins d’impôt ou un Formulaire 
T2202A rempli Certificat pour frais de scolarité, crédit relatif aux études et crédit pour 

manuels. 

Pour pouvoir demander un crédit pour des frais de scolarité payés à un établissement 
d’enseignement à l’étranger, votre établissement doit remplir et vous remettre soit le 
Formulaire TL11A, Certificat pour frais de scolarité, crédit relatif aux études et crédit 
pour manuels - Université étrangère, le Formulaire TL11C, Certificat pour frais de 
scolarité, crédit relatif aux études et crédit pour manuels - Étudiant frontalier 
fréquentant un établissement aux États-Unis ou le Formulaire TL11D, Certificat de frais 
de scolarité - Établissements d'enseignement à l'extérieur du Canada pour les 

résidents réputés du Canada, selon le cas. 

 Besoin d’aide ? Veuillez composer le 1-800-959-7383. 

  

 

Informations générales 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces programmes, veuillez consulter le 

site Web www.arc-cra.gc.ca                                            
ou téléphonez au 1-800-267-6999 

Pour télécharger les formulaires ou encore des publications concernant les 

programmes mentionnés dans le présent guide, veuillez cliquer sur le lien suivant : 

http://www.cra-arc.gc.ca/formspubs/menu-fra.html 

Pour obtenir de l’aide concernant l’accès à Mon CAP ou encore concernant IMPÔTNET 

ou IMPÔTEL, veuillez composer le numéro suivant : 

1-800-714-7258 

  




